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Réunion de la CLÉ n°5 « Les Trois Rivières » 
16 avril 2025 – 18h00 – Varois-et-Chaignot 

 
La séance a été présidée par Jacques Jacquenet, Président du SICECO Territoire d’Énergie Côte-d’Or et 
Nicolas Urbano, Président de la CLE, qui remercient pour leur présence à la CLE, les Maires et les Délégués.  
Monsieur Urbano introduit la séance et laisse la parole à Monsieur Jobard, Maire de la commune de Varois-
et-Chaignot, qui accueille ses collègues à cette réunion de CLE. 
 
Les services du SICECO étaient représentés par : 

Bruno Kablitz, Responsable du service Technique, Anne Gueulin, Technicienne, Arthur Vincenot, Chargé 
de projet mission Bois-Energie 

 
Les entreprises titulaires des marchés présentes étaient : 

 L’entreprise Demongeot représentée par Eric Guillot 
 L’entreprise SPIE représentée par David Droyer  
 L’entreprise CITEOS représentée par Jean-Michel Ledeuil et Mickael Grand 

 
Les exploitants des réseaux publics présents étaient : 

 ENEDIS : Fabrice Kambo et Elodie Jagot 
 GRDF : François Gaillard 

 
ACTUALITÉS :  
 

Le Président Jacques Jacquenet débute sa présentation en rappelant son attachement aux réunions de 
CLE pour maintenir un contact fort avec tous les élus, leur présenter les nouveautés et faire remonter les 
remarques qui permettront au SICECO d’améliorer et d’adapter ses missions en accord avec son territoire.  

Le Président rappelle les difficultés actuelles notamment les incertitudes financières sur le FACé qui est 
transféré au Ministère des Finances. Les travaux 2025 ne seront toutefois pas impactés. Autre inquiétude sur 
le Fonds Chaleur actuellement géré par le SICECO en partenariat avec l’ADEME : les subventions accordées 
sur ce dispositif viennent elles aussi d’être divisées par deux. 

 

I. NOUVEAUTES 
 

A. Démarche études et travaux « photovoltaïque » 
Le SICECO a mis en place un nouveau service pour les projets photovoltaïques en toitures ou ombrières 

des adhérents qui comprend une étude d’opportunité gratuite puis une étude de faisabilité (subventionnée) 
et enfin une proposition de porter les travaux au travers d’une délégation de maîtrise d’ouvrage. Le SICECO 
pourra réaliser les installations qui seront par la suite rétrocédées au prix coûtant à l’adhérent, intégrant 
des frais de maîtrise d’ouvrage déléguée, et ce dernier pourra toujours bénéficier de l’accompagnement du 
SICECO pour le suivi et la gestion des installations suivant les modalités financières définies dans la 
convention de service. 
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Une actualité est faite sur l’importante baisse des tarifs d’achats d’électricité des productions 
photovoltaïques en toiture ainsi que la fin de vente totale pour les installations de moins de 9 kW, impliquant 
une obligation d’autoconsommation de la quasi-totalité de la production du fait de la baisse du tarif de 
surplus autoconsommé (passant de 0.12€ à 0.04€/kWh). 

 
B. Service d’assistance pour la redevance d’occupation du domaine public (RODP) due par les 

opérateurs de communications électroniques 
Les opérateurs de communications électroniques (le principal est Orange, mais il y a aussi les opérateurs 

Fibre : Coraï, BFC fibre et d’autres) sont présents sur le territoire de chaque commune soit avec leurs propres 
infrastructures (fourreaux, lignes aériennes) soit en occupant des infrastructures publiques (fourreaux 
communaux, communautaires ou du SICECO).  

En ce qui concerne les infrastructures des opérateurs situées sur le domaine public communal, elles sont 
assujetties à une redevance d’occupation du domaine public (RODP) parfois incomplètement perçues par les 
communes.  

Le SICECO propose un service payant d’assistance au recouvrement de cette redevance. Ce service est 
exclusivement à destination des communes. 

 
C. Identification du patrimoine Communications électroniques propriété des adhérents 

En ce qui concerne les infrastructures publiques occupées par les opérateurs, il s’agit d’un patrimoine 
mal connu par les collectivités. Le SICECO, dans le cadre de la compétence 6.7 « Réseaux de communications 
électroniques » lance un travail d’inventaire de ces fourreaux afin d’en attester la propriété publique (travail 
administratif) et d’identifier les occupants (travail technique) pour les exposer au paiement d’un loyer qu’il 
sera nécessaire d’exiger. Cette action concerne principalement les EPCI (pour les zones d’activités) mais 
aussi les communes (lotissements publics et extensions). Cette action est gratuite en contrepartie de la 
conservation des loyers par le SICECO au moins les premières années.  
 
 

II. ENERGIES RENOUVELABLES 
 

A. Révision du Schéma de raccordement EnR 
Le SICECO indique que le schéma de raccordement des EnR a été révisé. Alors que l’objectif régional à 

l’horizon 2050 en éolien et photovoltaïque est de 15 GW et que les intentions déclarées des développeurs et 
des collectivités atteignent les 40 GW, le scénario retenu dans le cadre de cette révision n’est plus que de 5 
à 7 GW en plus des 7 GW raccordés ou en file d’attente.  

Le SICECO pointe les difficultés actuelles de raccordement : de nombreux projets ne sont pas raccordables 
du fait du non déclenchement des travaux nécessaire (notamment pour les postes-sources) sur le réseau et 
le nouveau schéma actuellement en révision propose la même approche et conduira aux mêmes décalages.  

En ce sens, le SICECO indique participer à la rédaction commune aux 8 syndicats d’énergie de Bourgogne 
– Franche-Comté d’un courrier à destination des ministères en charge de ces questions pour alerter sur l’écart 
entre les volontés de développement locales et les freins liés à un réseau saturé.  

 
B. Dispositif Les Générateurs 

Interlocuteur technique Elisa Rose-Hano :  elisa.rose-hano@territoire-energie-bfc.fr  – 06.77.39.25.28  
 

Le SICECO présente le dispositif « Les Générateurs », un ensemble de conseillers en éolien et grand 
photovoltaïque mis en place par l’ADEME et les 8 syndicats de Bourgogne – Franche-Comté pour accompagner 
gratuitement les collectivités dans leur projet de développement en apportant une expertise locale, neutre, 
objective et publique. Le SICECO héberge l’une de ces Conseillères, Mme Elisa Rose-Hano (coordonnées ci-
dessus) qui peut intervenir pour n’importe quelle collectivité de la région et répondre à toute demande : 
identification des points clés du développement du projet, pilotage du projet et échanges avec les 
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développeurs, analyse des documents, optimisation des recettes pour le territoire au-delà du foncier et de 
la fiscalité, etc.  

 
C. Biogaz 

Un rappel est fait sur la production de biogaz et les projets de nouveaux méthaniseurs qui peuvent 
engendrer des travaux de renforcement du réseau. Le SICECO encourage les communes à transférer la 
compétence « Gaz » au SICECO. Ce transfert permet aux communes d’être mieux accompagnées lors de la 
mise en place de ce type de projet et permet au SICECO d’avoir plus de poids lors des négociations locales 
et une gestion plus globale, au même titre que le contrat de concession d’électricité. 

 
Le SICECO rappelle également la possibilité pour les collectivités d’acheter leur énergie avec des 

Garanties d’Origine et que les collectivités accueillant sur leur territoire des producteurs d’énergie verte 
(méthaniseur notamment) peuvent préempter ces Garanties d’Origine. Afin d’accompagner au mieux ces 
communes, le SICECO propose de réaliser gratuitement les démarches administratives nécessaires à 
l’obtention de cette Garantie (service acté lors du Comité du 4 avril 2025). 

 

 
III. EFFICACITE ENERGETIQUE DES BATIMENTS 

 
Interlocuteurs techniques SICECO par EPCI :  
- Arnaud Riffel, Econome de flux : ariffel@siceco.fr – 03.80.50.80.43 - 07.86.22.03.97 pour Gevrey-

Chambertin et Nuits-Saint-Georges 
- Manon Ancery, Econome de flux : mancery@siceco.fr - 06.31.25.55.57 – 03.80.50.99.24 pour la 

Communauté d’Agglomération de Beaune 
 

Le SICECO rappelle l’importance des programmes d’étude notamment sur le remplacement des chaudières 
fioul et les audits énergétiques pour les bâtiments existants, puis de l’appel à projet permettant de 
bénéficier d’une aide pouvant atteindre 50% du coût des travaux de rénovation énergétique. Suite aux 
diverses demandes, cet appel à projet est maintenant ouvert aux SIVOS avec les mêmes règles de 
financement mais la sélection des dossiers se fera selon des critères prioritaires de remplacement de 
chaudière fioul ou propane ou de l’installation d’une GTB (Gestion Technique des Bâtiments).  

Les communes sont également invitées à contacter les Conseillers en Energie Partagés ou les Économes 
de flux pour les constructions neuves afin d’avoir un appui technique mais sans financement du SICECO.  

 

IV. GROUPEMENT D’ACHAT 
 

Le SICECO rappelle que depuis le 1er février 2025, les bâtiments ayant une puissance souscrite supérieure 
à 36 kVA sont maintenant éligibles au Tarif Réglementé de Vente (TRV) mais qu’il est interdit de sortir un 
PDL avant la fin du marché sous peine de payer des pénalités. 

Les marchés Gaz restent portés par Gaz de Bordeaux pour 2025-2027 avec une modification de la 
répartition des lots. Au niveau des tarifs, une hausse de 35% est prévue en 2025 pour atteindre les tarifs 
moyens nationaux, mais à remettre en perspective de 2024 où les tarifs du Groupement étaient 70% en 
dessous de la moyenne nationale. 

 
 

V. PROGRAMMATION DE TRAVAUX  
 

Interlocuteur technique SICECO : Anne Gueulin, technicienne :  agueulin@siceco.fr – 03.80.50.99.28 
– 06.80.56.03.55 
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A. Travaux sur le réseau électrique 
Un point est fait sur l’importance de la surveillance des grands arbres au-delà des 5 mètres des lignes 

électriques. La responsabilité des propriétaires des parcelles peut être recherchée en cas de chute d’arbres. 
ENEDIS étant quant à lui responsable de l’élagage sous les lignes dans les 5m de part et d’autre 

 
Le SICECO alerte les élus sur la nouvelle procédure des demandes d’urbanisme : les communes n’étant 

plus financeuses des projets, il revient au pétitionnaire de demander son raccordement au réseau électrique. 
Le SICECO indique ne plus avoir l’information en début de projet et que les délais de réalisation des travaux 
varient entre 2 mois pour un branchement à 5 mois pour une extension simple (délais indicatifs). 

Le SICECO invite donc les maires et Collectivités en Charge de l’Urbanisme à informer le SICECO dès 
validation d’une autorisation nécessitant une extension électrique. 

La commune d’Orain indique avoir élagué 400 m dans la forêt communale mais qu’il est compliqué de 
trouver des entreprises d’élagage et que cela reste onéreux pour la commune.  

La commune de Saint-Julien indique être très mécontente des services d’ENEDIS, notamment en lien avec 
la coupure de plusieurs heures la nuit du 31 décembre dernier et qu’il faut améliorer leur réactivité.  

La commune de Montigny-Mornay-La Villeneuve sur Vingeanne indique être sollicitée par des riverains 
pour des microcoupures. ENEDIS indique les recontacter directement.  

 
 Extensions du réseau électrique : 

Les travaux d’extension programmés sont présentés.  
La commune d’Orain indique avoir été contactée par un élu de Haute-Saône limitrophe suite à un projet 

de raccordement du poste source et souhaiterait coordonner un enfouissement lors des travaux. Il est 
indiqué qu’il faut le signaler à ENEDIS afin de coordonner les travaux au mieux.  

La commune d’Orville demande s’il y a des distances minimum et maximum pour les travaux. Il est 
indiqué que jusqu’à 36 m linéaire, il s’agit d’un branchement réalisé par ENEDIS, au-delà des 36 m, il faut 
réaliser une extension qui peut être réalisée par le SICECO.  

 
 Enfouissements, résorptions de fils nus et renforcements de réseau : 

Le SICECO demande aux élus présents de bien signaler tout problème de qualité de la distribution 
(coupures, microcoupures, chutes de tension, etc.) constaté sur leur territoire. 

 
B. Travaux d’Eclairage Public  

 Organisation  
Le SICECO informe sur les derniers changements des taux d’aides pour les installations sportives, les radars 

et prises illuminations (fin des subventions), les feux récompenses (à 30%, après accord du Département) et 
les déposes de points lumineux (subventionné à 80%). Un bilan est fait sur les dossiers de changement de 
source (subventionné à 25%) ainsi qu’un rappel sur la fin de la commercialisation des lampes à décharge en 
2027 : les communes sont invitées à anticiper leur demande de rénovation notamment sur l’éclairage sportif.  

Le tarif de l’électricité pour l’éclairage public reste plutôt stable sur les derniers mois et reste avantageux 
pour les communes dans le groupement d’achat.  

Il est rappelé que la maintenance de l’éclairage est maintenant faite une fois par an, à l’automne, mais 
qu’il reste possible de déclarer ses pannes sur le site internet du SICECO (sig.siceco.fr) avec différents 
niveaux de priorisation. Des formations pour la déclaration de panne sont toujours possibles à la demande. 

 
Une information est transmise sur la mise en place d’un groupe de travail relatif à la Pollution Lumineuse 

par le SICECO à l’échelle de la région avec la volonté d’établir des indicateurs relatifs à cette pollution. Il 
est rappelé l’obligation de réduire de 50% la pollution lumineuse d’ici 2030. 

 
 Travaux en cours et programmation 

La programmation des dossiers 2025 est présentée avec des informations sur l’état d’avancement des 
affaires.  
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La commune de Norges-la-Ville indique que le Département a refusé leur demande de feux récompense. 
Il est indiqué qu’il y a une réglementation spécifique pour l’implantation de ces équipements mais qu’il y 
a bien des demandes acceptées comme à Courtivron. 

La commune de Saint-Julien demande comment est géré l’éclairage des aires d’autoroute et indique une 
très forte luminosité sur l’aire de Brognon. Le SICECO va contacter APRR pour en discuter en lien avec les 
obligations de réduction de la pollution lumineuse. 

La commune de Remilly-sur-Tille indique que l’éclairage du hameau devient très vétuste et très cher à 
maintenir et demande son inscription au BS. Le SICECO prend note de l’urgence de la demande. 

Il est précisé que pour les éclairages privés, c’est au maire d’alerter les propriétaires des écarts éventuels 
aux règles définies par l’arrêté « nuisance ».  

 

VI. MOBILITÉ 
 
Interlocuteur : Thibaud Dubocage (tdubocage@siceco.fr 03.80.50.80.41)  
 
 Étude « Mobilité Durable » : principales orientations et plan d’actions 

L’étude « infrastructures pour les mobilités durables » initiée par le SICECO arrive à son terme et a été 
validée lors du Comité du 4 avril afin de définir les besoins d’infrastructure de mobilité (bornes de recharge 
pour véhicules électriques, stations bioGNV et hydrogène, etc.) et le rôle du SICECO face au développement 
de l’initiative privée.  

Parmi les différents scénarii proposés, le SICECO s’oriente, pour la partie IRVE, sur un renforcement de 
l’offre sur les besoins prioritaires, c’est à dire sur les charges lentes (parking de covoiturage, etc.). 

L’étude met également en avant une hausse des besoins de déploiement des stations GNV et hydrogène 
pressentis plutôt sur Dijon et Beaune. 

 
 
Les remarques, avis, ou propositions sont à transmettre directement au SICECO à l’adresse 

contact@siceco.fr ou par l’intermédiaire du Président de CLÉ.  
 
Avant de clore cette réunion, le Président du SICECO informe et invite les élus aux Assises de l’Energie 

organisé par le SICECO le 12 septembre au Palais des Congrès de Dijon. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président et le Président de CLÉ remercient les personnes présentes et 
lèvent la séance. 

 
    Établi le 17 avril 2025 

 
Le Président de la CLÉ,  

        Nicolas Urbano 
 
 
 
 
 
 
PJ au compte-rendu :  
Diaporama présenté en réunion de CLÉ  
Tableaux travaux et programmations ultérieures 
Présentations ENEDIS et GRDF 



Programme de travaux - budget 2025 Réunion de CLE - Printemps 2025

Commune Clé Intitulé affaire N° Affaire Type de travaux Etat avancement

CRECEY SUR TILLE 5 Pose borne forain sur parcelle communal 0064 EP/1571/C Borne forain Annulé

CHAIGNAY 5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS CS/056/C Changement de source Chiffrage en cours

COUTERNON 5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS (T1) CS/059/C Changement de source Chiffrage en cours

DIENAY 5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS CS/041/C Changement de source Chiffrage en cours

EPAGNY 5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS CS/060/C Changement de source Chiffrage en cours

IS SUR TILLE 5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS (tranche2) CS/027/C Changement de source Chiffrage en cours

ORGEUX 5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS CS/047/C Changement de source Chiffrage en cours

SAINT MAURICE SUR 
VINGEANNE

5 Remplacement des sources SHP par des sources LEDS CS/040/C Changement de source Chiffrage en cours

BRETIGNY 5 Dépose des points lumineux déconnectés volontairement DPL/005/C Dépose points lumineux Etude à réaliser

COUTERNON 5 Dépose des points lumineux déconnectés volontairement DPL/008/C Dépose points lumineux Etude à réaliser

LUX 5 Dépose du point lumineux B22 DPL/007/C Dépose points lumineux En attente validation devis

VAROIS ET CHAIGNOT 5 Dépose des PL éteints rue de Fontaine Française DPL/004/C Dépose points lumineux Etude à réaliser

VAROIS ET CHAIGNOT 5 Dépose PL éteints à l'initiative de la commune DPL/002/C Dépose points lumineux En attente validation devis

GEMEAUX 5 Extension EP rue de Glapigny (sans fourniture) EP/1527/C EP Etude à réaliser

MARSANNAY LE BOIS 5 Ajout de 4 points lumineux dans la commune EP/1573/C EP Chiffrage en cours

SELONGEY 5 Extension EP pour éclairage du parking sur ancien terrain stabilisé EP/1574/C EP Chiffrage en cours

TILCHATEL 5 Eclairage public communautaire de la ZA de TIL-CHATEL EP/1473/C EP En attente validation devis

COUTERNON 5
Extension EP pour passage piéton vers nouveau parking route de 
Bressey

EP/1438/C EP sécuritaire Annulé

FONTAINE FRANCAISE 5 Création 6 feux "récompense" SIGN/031/C Modification des feux Chiffrage en cours

FONTAINE FRANCAISE 5
Rénovation des luminaires type boule accès de la Maison du Val de 
Vingeanne

EP/1521/C Rénovation boules Chiffrage en cours

BOURBERAIN 5 Rénovation des luminaires vétustes (tranche 2) EP/1485/C Rénovation EP Chiffrage en cours

EPAGNY 5 Remplacement poteau bois dangereux (A13) EP/1585/C Rénovation EP Chiffrage en cours

GEMEAUX 5 Remplacement poteau bois dangereux (B07) EP/1587/C Rénovation EP Chiffrage en cours

IS SUR TILLE 5 Rénovation des luminaires vétustes (Tranche 2) EP/1550/C Rénovation EP Chiffrage en cours

LUX 5 Remplacement poteau bois dangereux (G10) EP/1584/C Rénovation EP Chiffrage en cours

MARCILLY SUR TILLE 5 Remplacement poteau bois dangereux (E50) EP/1582/C Rénovation EP Chiffrage en cours

MONTIGNY MORNAY LA 
VILLENEUVE SUR 
VINGEANNE

5 Remplacement poteaux bois dangereux (B9-G13) EP/1581/C Rénovation EP Chiffrage en cours

NORGES LA VILLE 5 Remplacement poteau bois dangereux (C-008) EP/1586/C Rénovation EP Chiffrage en cours

TILCHATEL 5 Remplacement poteau bois dangereux (C32) EP/1583/C Rénovation EP Chiffrage en cours

TILCHATEL 5 Rénovation des luminaires vétustes (3ème tranche) EP/1390/C Rénovation EP Chiffrage en cours

IS SUR TILLE 5 Rénovation mise en valeur de la façade de l'Asile Charbonnel EP/1516/C
Rénovation mise en 
valeur

Reporté

MONTIGNY MORNAY LA 
VILLENEUVE SUR 
VINGEANNE

5 Rénovation éclairage de l'Eglise EP/1591/C
Rénovation mise en 
valeur

Reporté

BRETIGNY 5 Rénovation de l'éclairage du terrain de foot EP/1531/C Rénovation sport Chiffrage en cours

FONTAINE FRANCAISE 5 Rénovation en LED du  terrain de foot communautaire EP/1517/C Rénovation sport Reporté

IS SUR TILLE 5 Eclairage de 2 terrains de tennis EP/1200/C Sport Reporté
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Commune Clé Affaire N° Affaire
Montant Elec 

(TTC)
Statut Période de travaux Type d'affaire

CHAIGNAY 5 Enfouissement des réseaux BT-FT-EP rue Neuve ER/331/C 84 000 Soldé 2023-juin Dissimulation
NORGES LA VILLE 5 Enfouissement des réseaux secs rue des Méraudes ER/385/C 35 000 En cours 2023-octobre Dissimulation
MARSANNAY LE BOIS 5 Enfouissement des réseaux BT-FT-EP rue de Gemeaux ER/334/C 95 000 Soldé 2023-novembre Dissimulation
MARCILLY SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux secs rue des Messageries (1ère tranche) ER/322/C 96 500 Soldé 2024-mai Dissimulation
CHAZEUIL 5 Enfouissement des réseaux secs rue de la Chaussée ER/384/C 37 000 Soldé 2024-septembre Dissimulation
DIENAY 5 Enfouissement des réseaux BT-FT-EP rue Charles de Meixmoron ER/335/C 60 000 En cours 2025-avril Dissimulation
NORGES LA VILLE 5 Enfouissement des réseaux secs route de Langres ER/386/C 100 000 Programmé *2025 Dissimulation
VILLEY SUR TILLE 5 Enfouissement des réseaux secs route de Châtillon RD959 ER/406/C 120 000 Programmé *2025 Dissimulation
IS SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux secs rue François Mitterand ER/318/C 160 000 En cours *2026 Dissimulation
IS SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux rue de l'Oremus ER/295/C 45 000 Programmé *2026 Dissimulation
SELONGEY 5 Dissimulation des réseaux secs rue du 8 mai ER/320/C 80 000 Programmé *2026 Dissimulation
ORGEUX 5 Dissimulation des réseaux rue de l'Abreuvoir ER/288/C 100 000 Programmé *2027 Dissimulation
BOURBERAIN 5 Enfouissement des réseaux secs route de Dampierre ER/405/C 100 000 Dissimulation
CLENAY 5 Enfouissement des réseaux secs rue des Varennes ER/340/C 90 000 Dissimulation
COUTERNON 5 Dissimulation des réseaux "Rue de Chaignot" ER/388/C 75 000 Dissimulation
FONTAINE FRANCAISE 5 Enfouissement rue des Murots ER/403/C 120 000 Annulé Dissimulation
IS SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux rue Grandcompain ER/294/C 100 000 Dissimulation
IS SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux route de Dijon ER/293/C 90 000 Dissimulation
IS SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux rue Foch ER/292/C 60 000 Dissimulation
MARCILLY SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux secs rue des Messageries (2ème tranche) ER/323/C 90 000 Dissimulation
MONTIGNY MORNAY LA VILLENEUVE SUR VINGEANNE5 Enfouissement des réseaux secs rue de l'Eglise et rue de Velet ER/382/C 90 000 Dissimulation
POUILLY SUR VINGEANNE 5 Enfouissement des réseaux secs rue du Pont et rue du Moulin (2ème tranche) ER/407/C 90 000 Dissimulation
REMILLY SUR TILLE 5 Dissimulation des réseaux secteur Mairie et Eglise ER/392/C 100 000 Annulé Dissimulation
SAINT JULIEN 5 Enfouissement des réseaux BT-FT-EP Place de l'Eglise et rue du Moulin ER/362/C 90 000 Dissimulation
VAROIS ET CHAIGNOT 5 Dissimulation BT "Rue des Saules" ER/391/C 65 000 Annulé Dissimulation
VAROIS ET CHAIGNOT 5 Dissimulation BT "Rue Albert Joliet" ER/390/C 90 000 Dissimulation
CHAIGNAY 5 Renforcement sur poste CH PUITS ER/353/C 145 000 En cours 2023-décembre Renforcement
DIENAY 5 Renforcement sur poste "DRAPIERES" ER/398/C 18 000 Programmé *2025 Renforcement
ORVILLE 5 Renforcement sur poste RN 74 ER/416/C 50 000 *2025 Renforcement
SACQUENAY 5 Renforcement du poste "PIDANCE" ER/360/C 50 000 Programmé *2025 Renforcement
SPOY 5 Renforcement sur poste "VILLE" ER/410/C 15 000 Programmé *2025 Renforcement
SPOY 5 Renforcement du poste "SPOY VILLAGE" ER/397/C 20 000 Programmé *2025 Renforcement
DIENAY 5 Renforcement sur poste DIENAY ER/417/C 20 000 *2026 Renforcement
GEMEAUX 5 Renforcement poste 'LAVOIR" ER/400/C 30 000 Renforcement
SPOY 5 Résorption de fils nus poste TREIJE ER/367/C 100 000 En cours *2025 Resorption fils nus
TILCHATEL 5 Résorption de fils nus poste "FONTENOTTE" ER/329/C 50 000 Programmé *2026 Resorption fils nus
COUTERNON 5 Résoprtion de fils nus ZA ER/389/C 20 000 Resorption fils nus
COUTERNON 5 Résorption de fils  nus sur poste "Mardors" ER/422/C Resorption fils nus
GEMEAUX 5 Résorption de fils nus poste "MEGELTIN" ER/325/C 15 000 Resorption fils nus
MONTIGNY MORNAY LA VILLENEUVE SUR VINGEANNE5 Résorption de fils nus poste MONTIGNY VILLAGE ER/372/C 14 000 Resorption fils nus
REMILLY SUR TILLE 5 Résorption de fils nus sur poste VAUX SUR CRONE ER/393/C 10 000 Resorption fils nus
TILCHATEL 5 Résorption de fils nus poste "FONTENOTTE" ER/366/C 60 000 Resorption fils nus

42 2 879 500 153 21
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Commune
Date de la 
demande

N° Affaire Intitulé affaire Montant affaire (HT)
Date

 OS Etude 
Date

 OS Travaux
Commentaires 

BELLEFOND 06/11/2023 TB/452/C Viabilisation lotissement communal "les prés de Barges" 43 301,20 € 08/06/2023 24/07/2023
Travaux terminés et réceptionnés

CRECEY SUR TILLE 06/03/2024 TB/458/C Extension électrique pour station pompage (passage TV en TB) 43 157,00 € 30/07/2024 07/11/2024
Travaux terminés et réceptionnés

IS SUR TILLE 13/01/2025 TB/466/C
Extension électrique communal pour gymnase et pavillon Rugby 
(Parc des Capucins) et extension communautaire pour piscine

32 589,20 €
En attente validation 

du devis par la commune

IS SUR TILLE 05/03/2025 TB/467/C
Extension électrique pour l'alimentation de la piscine 

communautaire
38 110,00 €

En attente validation 
du devis par la commune

SACQUENAY 04/11/2024 TB/401/C Extension électrique pour alimenter 4 parcelles communales 22 948,40 € Etude en cours

SELONGEY 11/10/2024 TB/463/C Raccordement STEP au réseau public 26 048,70 €
En attente validation 

du devis par la commune

SELONGEY 11/10/2024 TB/464/C Raccordement de la station de pompage de VILLEY SUR TILLE 28 716,40 €
En attente validation 

du devis par la commune

TILCHATEL 06/04/2023 TB/428/C Extension électrique CALMELET D974 33 887,00 €
En attente validation 
du devis par le client

TILCHATEL 28/08/2023 TB/451/C
Extension électrique pour alimenter une parcelle dans la ZA (COM-

COM)
55 156,50 € 27/11/2023 01/07/2024

Travaux terminés et réceptionnés

323 914,40 €

Travaux en cours Devis en attente de validation

Mis à jour le 25/03/2025

Travaux terminés - à réceptionner

Point sur les travaux d'extension de réseau CLE  : 5
Entreprises : SPIE CITYNETWORKS

Etude en cours Dossiers annulés Travaux réceptionnés

09 AFFAIRES



MARSANNAY LE 
BOIS

SS 18/03/2024 14/05/2024 4

Mairie
Ecole primaire 
Maison médicale
Ecole maternelle 

ASNIERES LES 
DIJON

AR 16/02/2024 04/03/2024 10/01/2025 1
1 bâtiment comprenant : logement , salon de coiffure, 
boulangerie

VAROIS ET 
CHAIGNOT

AR 05/11/2024 17/12/2024 05/03/2025 3
2 Logements
Périscolaire 

FONTAINE 
FRANCAISE

LG 30/04/2024 04/06/2024 17/06/2024 1 Mairie

ORVILLE SS 08/07/2024 21/10/2024 13/12/2024 1 Mairie - Ecole

CEP/EF Bâtiments étudiés

Etudes fioul / propane

Collectivité Date BDC Date visite Date rapport Nb études

ÉTUDES ENGAGÉES DEPUIS 2024 - CLE 5
Mis à jour le 09/04/2025

Nb audits Bâtiments audités

Audits énergétiques

Date visite Date rapportDate BDCCollectivité CEP/EF



FONTAINE FRANCAISE LG 09/04/2024

Bâtiments de la commune 
raccordés au réseau de 
chaleur de la chaufferie 
bois

Mise en place des réseaux de distribution de chauffage à l'intérieur 
des bâtiments de la commune

169 619                 123 226                  30 000                            30 000                           

EPAGNY SS 06/11/2024 Bibliothèque
Isolation murs, remplacement des menuiseries + VMC, 
remplacement des radiateurs (émission fioul non remplacée)

62 391                    26 097                     12 478                            

BROGNON AR 06/11/2024
Logement et Halle dans la « 
Maison Reynier » 

Rénovation 433 145                 71 000                     30 000                            

CHAIGNAY SS 06/11/2024 La Laiterie Réhabilitation et extension 434 985                 45 310                     22 655                            

BRETIGNY AR 14/04/2025 Espace cœur de village Rénovation globale 683 000                 245 000                  

FONCEGRIVE SS 14/04/2025 Mairie / Logements Remplacement PAC par chaudière à granulés 40 968                    40 968                     

POUILLY SUR VINGEANNE LG 14/04/2025 Ancien Lavoir Réhabilitation de l'ancien lavoir en salle des fêtes 629 605                 70 000                     

AAP TRAVAUX ENGAGÉS DEPUIS 2024 - CLE 5
Mis à jour le 14/04/2025

AAP Bâtiment (Rénovation Energétique)

Collectivité
Date accord 
subvention

Bâtiment concerné Description projet
Montant 

opération 
(€HT)

Montant 
subvention versée 

(€)

Montant 
dépense éligible

(€HT)

Montant subvention 
accordée 

(€)
CEP/EF
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